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(54) Dispositif de plaquage d’un rail de guidage de leve-vitre avant sa fixation sur une doublure 
de porte de vehicule

(57) Le rail de guidage comprend au moins un cro-
chet (2) destiné à être rentré dans une découpe (5) de
la doublure de porte (4) de manière à positionner le rail
sur une surface d’appui de la doublure de porte (4) et le
maintenir en position avant sa fixation. Il est prévu, sur
la doublure de porte (4), une partie flexible (7) selon au
moins une direction sensiblement perpendiculaire à la

doublure de porte (4), qui est intercalée entre la partie
de crochet (2) rentrée dans la découpe (5) et la doublure
de porte (4) et contre laquelle le crochet (2) vient en appui
élastique, de manière à assurer un bon plaquage du rail
de guidage sur la surface d’appui de la doublure de porte
(4).
- Véhicules automobiles. Lève-vitres de véhicules auto-
mobiles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
plaquage d’un rail de guidage de lève-vitre avant sa fixa-
tion - par rivetage par exemple - sur une doublure de
porte de véhicule, en particulier de véhicule automobile.
[0002] Pour fixer un rail de guidage de lève-vitre sur
une doublure de porte de véhicule, on utilise, de manière
conventionnelle, des rivets métalliques posés aux extré-
mités du rail.
[0003] Pour procéder au rivetage, il faut maintenir le
rail en position. A cette fin, de manière connue et con-
ventionnelle également, le rail comporte un crochet à
chaque extrémité, c’est-à-dire en partie supérieure et en
partie inférieure. Chaque crochet coopère avec la dou-
blure de porte par concordance de forme en venant se
placer, avant le rivetage, dans une découpe de la dou-
blure de porte, de façon à réaliser le pré-maintien et le
positionnement vertical et latéral du rail de guidage sur
la doublure de porte.
[0004] Les crochets d’extrémité font partie intégrante
du rail de guidage ; ils sont, de préférence, issus par dé-
coupe et pliage du rail lui-même. Ils sont, le plus souvent,
en acier et de forte épaisseur pour garantir une bonne
résistance du rail et des crochets. Les crochets peuvent
aussi être nervurés, de façon à éviter toute déformation
lors du transport et des opérations de logistique.
[0005] Un problème rencontré dans la fixation en série,
réalisée à l’aide de riveteuses automatiques à répétition,
des rails de guidage sur une doublure de porte réside
dans le fait que les rails de guidage ne sont pas toujours
bien plaqués en appui sur la doublure de porte lors de la
pose des rivets. De surcroît, les riveteuses automatiques
(à rivets chargés sur des aiguilles) ne comportent aucun
moyen qui pourrait assurer un tel plaquage.
[0006] Un autre problème rencontré dans le montage
en série des rails de guidage sur les doublures de porte
réside dans la dispersion de la côte qui mesure la dis-
tance entre la patte constitutive du crochet et la paroi du
rail dans lequel la patte est prélevée par découpe. Cette
dispersion est responsable de l’existence d’un jeu, va-
riable d’un crochet de rail à un autre, qui entraîne le mau-
vais plaquage du rail sur la doublure de porte.
[0007] Il y a donc nécessité de bien plaquer le rail de
guidage sur la doublure de porte, avant de le fixer.
[0008] On connaît, selon le document FR 2 495 680,
un organe d’appui incurvé rapporté aux extrémités du
rail de guidage d’un lève-vitre à transmission par
Bowden, caractérisé en ce que :

- l’organe d’appui comprend sur son côté tourné vers
le rail de guidage, au moins une première came en
saillie ;

- la came en saillie est dépouillée par coupage si bien
qu’entre la lèvre libre et le corps de l’organe d’appui,
il subsiste une fente présentant sensiblement
l’épaisseur de matière du rail de guidage ; et

- la lèvre libre présente sur sa face interne, une partie

saillante qui lors de l’emmanchage de l’organe d’ap-
pui sur le rail de guidage, vient en prise dans une
découpe correspondante dudit rail et assure que l’or-
gane d’appui ne pourra pas être retiré par traction
dudit rail.

[0009] Toutefois, un tel organe ne s’applique pas à
compenser les différences dues aux tolérances de fabri-
cation des crochets en vue d’éviter des jeux dans l’as-
semblage qui sont responsables de bruits, en particulier
au claquage des portes.
[0010] Le but de la présente invention est de fournir
un dispositif qui permette un bon plaquage du rail de
guidage d’un lève-vitre avant sa fixation, par rivetage par
exemple, sur une doublure de porte de véhicule.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
fournir un tel dispositif, qui, en plus de garantir le bon
plaquage des rails de guidage, permette de tolérer des
dispersions dimensionnelles dues aux tolérances de fa-
brication des systèmes qui sont actuellement utilisés
pour le positionnement et le pré-maintien desdits rails
avant leur rivetage sur les doublures de porte.
[0012] C’est également un but de la présente invention
de fournir un tel dispositif, qui soit de conception simple,
de fabrication aisée, qui soit robuste, fiable, économique,
et qui permette en particulier de gagner du temps au
montage des rails de guidage sur les doublures de porte
de véhicules.
[0013] Pour parvenir à ces buts, la présente invention
propose un nouveau dispositif de plaquage d’un rail de
guidage de lève-vitre avant sa fixation sur une doublure
de porte de véhicule. Le rail de guidage comprend au
moins un crochet destiné à être rentré dans une découpe
de la doublure de porte, de manière à positionner le rail
sur une surface d’appui de la doublure de porte et le
maintenir en position avant sa fixation. Il est prévu, sur
la doublure de porte, une partie flexible selon au moins
une direction sensiblement perpendiculaire à la doublure
de porte, qui est intercalée entre la partie de crochet ren-
trée dans la découpe et la doublure de porte et contre
laquelle le crochet vient en appui élastique, de manière
à assurer un bon plaquage du rail de guidage sur la sur-
face d’appui de la doublure de porte.
[0014] De préférence, la partie flexible fait partie inté-
grante de la doublure de porte.
[0015] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la partie flexible est constituée par un pontet
souple, le crochet, rentré dans la découpe de la doublure
de porte, venant en appui élastique sur la partie centrale
du pontet souple.
[0016] Selon un second mode de réalisation de l’in-
vention, la partie flexible est constituée par une languette,
le crochet, rentré dans la découpe de la doublure de por-
te, venant en appui sur la languette.
[0017] Quelque soit le mode de réalisation, la distance
entre le plan du crochet et le plan de la surface d’appui
du rail de guidage sur la doublure de porte est choisie
de façon que le crochet vienne en appui contre la partie
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flexible lorsque la dite distance est au maximum de sa
tolérance dimensionnelle.
[0018] L’arête supérieure de la partie flexible définit
une ligne d’appui pour positionner selon la direction ver-
ticale et maintenir en position le rail de guidage avant sa
fixation sur la doublure de porte. La découpe de la dou-
blure de porte définit elle-même au moins une ligne de
guidage latéral pour maintenir le rail de guidage en po-
sition latérale avant sa fixation sur la doublure de porte.
[0019] De préférence, la fixation du rail de guidage sur
la doublure de porte est réalisée par rivetage.
[0020] De préférence également, le crochet fait partie
intégrante du rail de guidage.
[0021] L’invention propose également une doublure
de porte de véhicule qui comprend, pour chaque rail de
guidage de lève-vitre, deux dispositifs de plaquage con-
formes, chacun, au dispositif de plaquage décrit ci-des-
sus dans ses grandes lignes. Les deux dispositifs sont
disposés en des emplacements qui correspondent à l’ex-
trémité supérieure et à l’extrémité inférieure du rail de
guidage en position de fixation sur la doublure de porte,
respectivement.
[0022] D’autres buts, avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront dans la description qui suit de
deux modes de réalisation préférés de l’invention, non
limitatifs de l’objet et de la portée de la présente demande
de brevet, accompagnée de dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente, en vue perspective, de ma-
nière schématique, une extrémité de rail de guidage
de lève-vitre avec un crochet de pré-maintien, de
type connu en soi,

- la figure 2 représente le profil d’une découpe réalisée
dans une doublure de porte pour recevoir le crochet
de pré-maintien de la figure 1,

- la figure 3 représente le crochet de la figure 1 rentré
dans la découpe de la figure 2,

- la figure 4A représente, en perspective, une extré-
mité de rail de guidage avec son crochet de pré-
maintien,

- la figure 4B représente, en coupe transversale selon
la ligne V-V de la figure 4A, l’assemblage avant fixa-
tion du rail de guidage sur une doublure de porte,

- la figure 5 est une vue en coupe transversale de la
partie de crochet rentrée dans la découpe de dou-
blure de porte, avec un jeu transversal minimal entre
le crochet et la découpe,

- la figure 6 représente les mêmes éléments que la
figure 5, mais avec un jeu transversal moyen ou
« nominal » entre le crochet et la découpe,

- la figure 7 représente les mêmes éléments que les
figures 5 et 6, mais avec un jeu transversal maximal
entre le crochet et la découpe,

- la figure 8 représente les mêmes éléments que les
figures 5 à 7, avec un jeu transversal également
maximal entre le crochet et la découpe, mais dans
laquelle le jeu se place entre le rail de guidage et sa
surface d’appui sur la doublure de porte,

- la figure 9 est une vue en perspective, schématique,
d’un premier mode de réalisation du dispositif de pla-
quage d’un rail de guidage de lève-vitre avant fixa-
tion sur une doublure de porte de véhicule, selon la
présente invention,

- la figure 10 est une vue en perspective, schémati-
que, du dispositif de la figure 9 en position de pla-
quage d’un rail de guidage,

- la figure 11 est une vue en perspective, schémati-
que, d’un second mode de réalisation du dispositif
de plaquage d’un rail de guidage de lève-vitre avant
fixation sur une doublure de porte de véhicule, selon
la présente invention, et

- la figure 12 est une vue en perspective, schémati-
que, du dispositif de la figure 11 en position de pla-
quage d’un rail de guidage.

[0023] En référence au dessin de la figure 1, on a re-
présenté une extrémité d’un rail de guidage 1 de lève-
vitre de véhicule automobile, avec un orifice 3 de passage
d’un rivet de fixation du rail 1 sur une doublure de porte.
L’extrémité du rail de guidage 1 comporte un crochet 2
en forme de patte décalée par rapport au plan d’appui
du rail 1 sur la doublure de porte et sensiblement parallèle
au plan du rail 1. Ce crochet 2 est issu du rail 1 lui-même,
c’est-à-dire obtenu par découpe et pliage de la paroi du
rail 1. Il est en acier de forte épaisseur pour présenter
une bonne résistance mécanique.
[0024] Pour chaque rail de guidage de lève -vitre, il y
a, de préférence, deux crochets 2 : un crochet en partie
supérieure du rail 1 et un crochet en partie inférieure.
[0025] La figure 2 représente la partie d’une doublure
de porte 4 destinée à coopérer par concordance des for-
mes avec le crochet 2 de la figure 1, afin de positionner
et maintenir avant sa fixation le rail de guidage 1 sur la
doublure de porte 4. Sur la doublure 4 est réalisée une
découpe 5, qui présente un contour principal 6d sensi-
blement carré arrondi prolongé à sa partie inférieure par
un contour à trois lignes 6a, 6b et 6c dont les fonctions
sont décrites ci-après.
[0026] Comme représenté sur le dessin de la figure 3,
le rail de guidage 1 est positionné et maintenu sur la
doublure de porte 4 par le crochet 2 qui rentre dans la
découpe 5. Le tronçon 6c du contour de la ligne découpe
5 constitue une ligne d’appui du crochet 2 pour le posi-
tionnement vertical et le pré-maintien du rail 1, tandis que
les tronçons 6a et 6b forment deux lignes latérales de
guidage du crochet 2 pour le pré-positionnement latéral
du rail 1.
[0027] Une extrémité de rail de guidage avec son cro-
chet de pré-maintien et le pré-positionnement de cette
extrémité de rail sur la doublure de porte avant rivetage
sont représentés sur les figures 4A et 4B, respective-
ment. Le rail de guidage 1 est représenté avant sa fixation
au moyen d’un rivet d’axe XX’ qui traverse l’orifice 3. D’un
rail de guidage à l’autre, la côte, désignée « D » de la
figure 4B, qui mesure le jeu entre le crochet 2 en position
de pré-maintien et la doublure de porte 4, est variable et
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dépend des tolérances géométriques de la fabrication
des crochets. Lorsque la côte D est au minimum de l’in-
tervalle de tolérance, elle doit être d’une valeur désignée
DMini suffisante pour garantir le passage de la patte cons-
titutive du crochet 2 à travers la doublure de porte 4 (figure
5).
[0028] La figure 6 représente les mêmes éléments que
la figure 5, mais avec une côte D à une valeur nominale
désignée DNom.
[0029] Lorsque la côte D est à la valeur maximale de
l’intervalle de tolérance - désignée DMax - cette dernière
ne permet plus de bien plaquer le rail de guidage 1 sur
la doublure de porte 4, comme on peut le voir sur les
figures 7 et 8. Dans le cas de la figure 7, la surface d’appui
1a du rail 1 est plaquée sur la surface 4a de la doublure
de porte 4 et le crochet laisse un jeu DMax avec la dou-
blure de porte. Dans le cas de la figure 8, la surface d’ap-
pui la du rail 1 est écartée de la surface 4a de la doublure
de porte 4 du même jeu DMax. Dans les deux cas des
figures 7 et 8, il y a un mauvais plaquage du rail de gui-
dage 1 avant sa fixation sur une doublure de porte 4, ce
qui à pour conséquence la production de bruits et de
vibrations à la fermeture de la porte.
[0030] Comme on peut le voir sur le dessin des figures
9 et 10, pour compenser le jeu D entre le crochet 2 et la
doublure de porte 4 avant fixation du rail 1 sur la doublure
de porte 4, il est prévu une partie flexible en forme de
pontet 7 intercalée entre la patte constitutive du crochet
2 en position rentrée dans la découpe 5 et la doublure
de porte 4. Le crochet 2 vient en appui élastique contre
la partie centrale 7b du pontet souple 7.
[0031] Le pontet 7 est avantageusement constitué en
trois parties 7a, 7b et 7c, de préférence « monoblocs »
avec la doublure de porte 4. Le pontet 7 présente une
certaine souplesse ou élasticité dans la direction perpen-
diculaire au plan de la doublure de porte 4, qui permet
de garantir l’appui du crochet 2 contre la surface d’appui
de sa partie centrale 7b, quelque soit la valeur de la côte
D obtenue. Lorsque cette côte D est au minimum de l’in-
tervalle de tolérance - valeur DMini - c’est la pontet souple
7 qui se déforme de façon à assurer la possibilité de
monter le rail de guidage 1 en position de pré-maintien
avant son rivetage sur la doublure de porte 4. Le bord
supérieur 7d de la partie centrale 7b du pontet 7 fait office
de ligne d’appui pour le pré-maintien du rail de guidage
1 et son positionnement vertical. Le pré-positionnement
latéral du rail 1 reste assuré par les lignes latérales de
guidage 6a et 6b.
[0032] En variante, comme représenté sur le dessin
des figures 11 et 12, la partie flexible est en forme de
languette 8 intercalée entre la patte constitutive du cro-
chet 2 en position rentrée dans la découpe 5 et la dou-
blure de porte 4. Le crochet 2 vient en appui élastique
contre la partie 8b de la languette 8.
[0033] Les deux parties 8a et 8b constitutives de la
languette 8 sont, de préférence, « monoblocs » avec la
doublure de porte 4. La languette 8 présente, par sa
structure même et sa matière constitutive, une certaine

souplesse ou élasticité dans la direction perpendiculaire
au plan de la doublure de porte 4, qui permet de garantir
l’appui du crochet 2 contre la surface d’appui de sa partie
8b, quelque soit la valeur de la côte D obtenue. Lorsque
cette côte D est au minimum de l’intervalle de tolérance
- valeur DMini - c’est la languette 8 qui se déforme de
façon à assurer la possibilité de monter le rail de guidage
1 en position de pré-maintien avant son rivetage sur la
doublure de porte 4. Le bord supérieur 8c de la partie 8b
de la languette 8 fait office de ligne d’appui pour le pré-
maintien du rail de guidage 1 et son positionnement ver-
tical. Le pré-positionnement latéral du rail 1 reste assuré
par les lignes latérales de guidage 6a et 6b.
[0034] La présente invention présente de nombreux
avantages, parmi lesquels les avantages suivants :

- elle garantit le bon plaquage du rail de guidage 1 en
permettant « d’absorber » les dispersions dimen-
sionnelles de fabrication des systèmes de pré-main-
tien actuellement connus et largement utilisés,

- elle permet de gagner du temps de montage, en sup-
primant les opérations supplémentaires de plaquage
à réaliser par le monteur du rail de guidage avant le
rivetage sur les machines automatiques à répétition.

[0035] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits et représentés
ci-dessus à titre d’exemples; d’autres modes de réalisa-
tion peuvent être conçus par l’homme de métier sans
sortir du cadre et de la portée de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif de plaquage d’un rail de guidage (1) de
lève-vitre avant sa fixation sur une doublure de porte
(4) de véhicule, le rail de guidage (1) comprenant au
moins un crochet (2) destiné à être rentré dans une
découpe (5) de la doublure de porte (4) de manière
à positionner le rail (1) sur une surface d’appui (4a)
de la doublure de porte (4) et le maintenir en position
avant sa fixation, caractérisé en ce qu’il est prévu,
sur la doublure de porte (4), une partie flexible (7, 8)
selon au moins une direction sensiblement perpen-
diculaire à la doublure de porte (4), qui est intercalée
entre la partie de crochet (2) rentrée dans ladite dé-
coupe (5) et la doublure de porte (4) et contre laquelle
le crochet (2) vient en appui, de manière à assurer
un plaquage du rail de guidage sur la surface d’appui
de la doublure de porte.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite partie flexible (7, 8) fait partie intégrante
de la doublure de porte (4).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la partie flexible est
constituée par un pontet souple (7), le crochet (2)
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venant en appui élastique sur la partie centrale du
pontet souple (7) lorsqu’il est rentré dans la découpe
(5) en position de pré-maintien du rail de guidage (1).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la partie flexible est
constituée par une languette (8), le crochet (2) ve-
nant en appui élastique sur la languette (8) lorsqu’il
est rentré dans la découpe (5) en position de pré-
maintien du rail de guidage (1).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la distance (D) entre
le plan du crochet et le plan de la surface d’appui
(4a) du rail de guidage (1) sur la doublure de porte
(4) est choisie de façon que le crochet (2) vienne en
appui contre la partie flexible (7, 8) même lorsque la
dite distance (D) est au maximum de sa tolérance
dimensionnelle.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que l’arête supérieure de
la partie flexible (7 ; 8) définit une ligne d’appui (7d ;
8c) pour positionner le rail de guidage (1) selon la
direction verticale et le maintenir en position avant
sa fixation sur la doublure de porte (4).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la découpe (5) de la
doublure de porte (4) définit elle-même au moins une
ligne de guidage latéral (6a, 6b) pour maintenir le
rail de guidage (1) en position latérale avant sa fixa-
tion sur la doublure de porte (4).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la fixation du rail de
guidage (1) sur la doublure de porte (4) est réalisée
par rivetage.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le crochet (2) fait partie
intégrante du rail de guidage (1).

10. Doublure de porte de véhicule caractérisée en ce
qu’elle comprend, pour chaque rail de guidage (1)
de lève-vitre, deux dispositifs conformes à l’une quel-
conque des revendications 1 à 9, disposés en des
emplacements qui correspondent à l’extrémité su-
périeure et à l’extrémité inférieure du rail de guidage
(1) en position de fixation sur la doublure de porte
(4), respectivement.
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